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PREAMBULE 

Article L151-4 ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎisme 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 -  

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 

développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

V Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques 

et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de 

développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, 

d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de 

transports, de commerce, d'équipements et de services. 

V Il analyse 

o la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 

précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document 

d'urbanisme 

o et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en 

tenant compte des formes urbaines et architecturales 

V Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation 

de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. 

V Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au 

regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de 

cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 

V Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules 

hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de 

mutualisation de ces capacités. 

Article R151-1  
Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art.  

Pour l'application de l'article L. 151-4, le rapport de présentation :  

1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas échéant, les 

analyses des résultats de l'application du plan prévues par les articles L. 153-27 à L. 153-30 et 

comporte, en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues ;  

2° Analyse les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le schéma de 

cohérence territoriale en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 141-3 ainsi que des autres espaces 

bâtis identifiés par le rapport lui-même en vertu du troisième alinéa de l'article L. 151-4 ;  

3° Analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan prend en compte le souci 

de la préservation et de la mise en valeur de l'environnement ainsi que les effets et incidences 

attendus de sa mise en îuvre sur celui-ci. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=40F25AC9AFD9488A8A121D198C122AAD.tpdila23v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20160421&categorieLien=id#LEGIARTI000031207270
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2B14AF6314335F77F4CE3F6692664EA5.tpdila10v_2?cidTexte=JORFTEXT000031704629&idArticle=LEGIARTI000031717285&dateTexte=20151229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210906&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R151-2   
Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015  

Le rapport de présentation comporte les justifications de :  

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et 

objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ;  

2Á La n®cessit® des dispositions ®dict®es par le r¯glement pour la mise en îuvre du projet 

d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles comportent, notamment 

selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des 

constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions dans une même zone  

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation 

mentionnées à l'article L. 151-6 ;  

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ;  

5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à 

urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions 

d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes 

prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ;  

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification 

particulière est prévue par le présent titre  

Ces justifications sont regroupées dans le rapport. 

Article R151-3  
Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015   

Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport de présentation :  

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à 

l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte 

;  

2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, les 

caractéristiques des zones susceptibles d'°tre touch®es de mani¯re notable par la mise en îuvre du plan ;  

3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance 

particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 

414-4 du code de l'environnement ;  

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment des 

objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, ainsi que 

les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des 

objectifs et du champ d'application géographique du plan ;  

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences 

dommageables de la mise en îuvre du plan sur l'environnement ;  

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan 

mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à 

l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur 

l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si 

nécessaire, les mesures appropriées ;  

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 

l'évaluation a été effectuée.  

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à l'importance du plan local 

d'urbanisme, aux effets de sa mise en îuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone consid®r®e. 

Article R151-4  
Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art.  

Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de 

l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application 

des dispositions relatives à l'habitat prévue à l'article L. 153-29. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211163&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211173&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720025&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720027&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211251&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2B14AF6314335F77F4CE3F6692664EA5.tpdila10v_2?cidTexte=JORFTEXT000031704629&idArticle=LEGIARTI000031717285&dateTexte=20151229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2B14AF6314335F77F4CE3F6692664EA5.tpdila10v_2?cidTexte=JORFTEXT000031704629&idArticle=LEGIARTI000031717285&dateTexte=20151229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R151-5  
Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art.  

Le rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs des changements apportés lorsque le 

plan local d'urbanisme est :  

1° Révisé dans les cas prévus aux 2° et 3° de l'article L. 153-31 ;  

2° Modifié ;  

3° Mis en compatibilité. 

 

LE CONTENU DU RAPPORT DE PRESENTATION encadré par les articles précédents, comporte 4 

chapitres : 

1. DIAGNOSTIC ET ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 

2. JUSTIFICATIONS 

3. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

4. EXPOSE DES MOTIFS EN CAS DE REVISION, MODIFICATION, MISE EN COMPATIBILITE 

A noter que ce dernier chapitre sera rempli ¨ chaque proc®dure dô®volution du PLU. 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2B14AF6314335F77F4CE3F6692664EA5.tpdila10v_2?cidTexte=JORFTEXT000031704629&idArticle=LEGIARTI000031717285&dateTexte=20151229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
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CHAPITRE 1 ɀ DIAGNOSTIC ET ETAT INITIAL DE 
,ȭ%.6)2/..%-%.4 

1.DIAGNOSTIC 

SYNTHESE DU DIAGNOSTIC   

La Cadi¯re dôAzur est une commune résidentielle à caractère rural, dot®e dôun village 

perché de caractère médiéval.  

 

Le territoire communal présente un patrimoine important, dominant au Nord un 

amphithéâtre collinaire délimitant une plaine fortement marquée par la viticulture, alors 

quôau Sud sôimbriquent vallons et collines offrant un cadre de vie recherché. 

 

Outre les paysages naturels typiquement méditerranéens et son vignoble réputé, la 

commune recèle un patrimoine bâti institutionnel ou reconnu, historique, religieux, 

vernaculaire, végétal varié très lié à la ruralité provençale de la Sainte Baume. 

 

La commune connaît un accroissement démographique constant depuis près de 30 ans. 

La population totale a ainsi atteint 5572 habitants au 1er Janvier 2016. Cet accroissement 

est essentiellement d¾ au solde migratoire et sôexplique par la situation g®ographique entre 

deux agglomérations et à mi-chemin entre littoral et arrière pays. 

 

La pression démographique a entraîné une forte consommation de lôespace, en 

particulier par lôhabitat diffus dans les zones NB largement favorisé par le POS actuel : 2% 

dôurbanisation agglom®r®e, 1% dôurbanisation future, 21% de zones NB dôurbanisation 

diffuse ï pr®dominance de lôhabitat en maisons individuelles. 

 

Si la croissance reste forte, elle amorce toutefois une tendance au vieillissement de la 

population : la part des plus de 60 ans représente un tiers de la population totale du fait du 

prix élevé du foncier constructible, du manque de logements locatifs, sociaux et 

intermédiaires ne contribuant pas au maintien des populations de jeunes actifs. 

 

Plusieurs opérations de logement social ont été réalisées depuis les années 90, mais la 

situation de lôagriculture en pied de village et la qualit® paysagère posent de grandes 

difficultés pour la programmation de nouveaux logements. 

Le foncier communal est insuffisant pour assurer la mise à niveau du logement et des 

®quipements ¨ la population, et lô®tendue de la zone agricole avec un terroir A.O.C. sur la 

quasi-totalit® du territoire communal, limite dôautant plus ces possibilit®s. 

  

Par ailleurs, la Cadi¯re dôAzur b®n®ficie dôune attractivit® touristique certaine et 

reconnue, due notamment à sa qualité de vie et des paysages. 
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Lô®conomie de la commune se caract®rise ®galement par lôimportance de lôactivité 

agricole. La main dôîuvre agricole a connu une augmentation sensible. 31% de la surface 

communale est cultivée en 2012 ï 33,12% du territoire communal est classé en zone 

agricole (NC) au Plan dôOccupation des Sols en vigueur. Le territoire agricole sôest r®duit 

quelque peu entre 1972-2012; cette diminution de 11% environ est finalement très en deçà 

de la moyenne des communes varoises.  

 

 La viticulture prédomine (A.O.C. Bandol, Côte de Provence, vins de pays et vins de table) 

; en plus des petits producteurs, 21 domaines et 1 cave coopérative dynamique, plusieurs 

caves particulières, et une annexe (dédiée à la commercialisation et à une partie du 

stockage) de la cave coopérative située sur Le Castellet.  

Lôaugmentation des surfaces cultiv®es sôexplique par lôaugmentation de lôexploitation des 

terres AOC, et la demande aujourdôhui constat®e de nombreux projets de mises en culture 

par des agriculteurs locaux doit permettre une augmentation notable du terroir agricole. 
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LE TERRITOIRE COMMUNAL 

 

Dôune superficie de 3742 hectares, Le territoire communal de la Cadi¯re dôAzur poss¯de 

une forme assez originale. Compos® de deux bandes dispos®es ¨ lô®querre, s®par®es par 

lôautoroute A50 et la colline du D®fends sur laquelle trône le village, la commune vient 

encadrer la commune de Saint-Cyr. La commune de la Cadière se situe au sud de la 

communauté dôagglom®ration Sud Sainte-Baume, ¨ lôinterface entre lôespace littoral de la 

Baie des Lecques et les collines du massif de la Sainte-Baume. 

 

 

 Ɇ 5. 0!33!'% /",)'!4/)2% %.42% ,)44/2!, %4 '2!.$3 -!33)&3 ȡ 
 

La commune de la Cadière se caractérise par une enfilade de collines venant délimiter 

physiquement et visuellement la vaste plaine agricole littorale sô®tirant depuis Saint-Cyr-

sur-mer. Cette barrière physique sépare les communes de La Ciotat et Roquefort la 

B®doule ¨ lôOuest et du Castellet ¨ lôEst, de la baie des Lecques. Cependant les plaines 

agricoles au pied du Défends, au nord et au sud du village, forment deux seuils naturels 

débouchant sur le littoral.  

 

Ces deux sas ne sont en fait que les reliques de la grande plaine agricole sô®tendant entre 

Saint-Cyr et le Castellet, enchâssée entre les avancées collinaires au nord et de la Vigie, 

Pibarnon, la Charbonnière au sud. Dans ce goulet dô®tranglement la plaine viticole est 

encore scindée par le cap rocheux du Défends. 

 

Ɇ 5.% "!22)%2% 0(93)15% !,4%2!.4 ,! #/--5.)#!4)/. %.42% ,% ./2$ 

ET LE SUD DE LA COMMUNE : 

 

Les réseaux de communication sont fortement contraints par la topographie. Les massifs 

imposent le passage par la Cadière et les infrastructures doivent emprunter les deux 

seuils. La plaine des Paluns Occidentaux, la plus vaste des deux, est le support de la 

plupart des réseaux. 

 

Lôautoroute A50 reliant Toulon ¨ Marseille est lôaxe principal traversant la commune. Elle 

contourne le Défends au pied du village pour emprunter le seuil des Paluns, offrant à cette 

occasion un magnifique point de vue sur le village perché et la plaine agricole. Cependant, 

associée à la colline, lôautoroute forme une v®ritable barri¯re physique compliquant la 

circulation entre les parties nord et sud de la commune.  

 

La RD82 tente de rem®dier ¨ ce probl¯me. Longeant lôautoroute, elle collecte les flux issus 

de toute la partie nord de la commune pour contourner la colline du Défends par le 

Castellet afin de relier le sud de la Cadière le plus rapidement possible. La D87 reliée à la 

D82 draine les flux du nord-est de la commune en direction de Sainte-Anne du Castellet.  
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La partie sud de la commune est desservie par la RD266 menant à Saint-Cyr, irrigant au 

passage les zones les plus urbanisées du village et du bas de la Cadière.  

La D66 permet de relier la Cadière à la commune du Beausset, porte sur un autre bassin 

de vie et la RD559b reliant Bandol par le Plan du Castellet. 

 

Bien que la circulation soit difficile entre les deux parties de la commune, toutes les voies 

ont été connectées. Cela donne à la commune de la Cadière un statut de carrefour, 

véritable avantage en terme de localisation, ouvrant à la fois sur Aubagne/Marseille/La 

Ciotat, Toulon et sa Zone Economique mais aussi Saint-Cyr et les communes aux 

alentours du Beausset. En effet, la D82, la D66 sont en liaison avec lôA50 au moyen dôun 

nîud routier, certes situ® sur la commune du Castellet mais en limite de la Cadière, dont 

le village constitue le noyau de peuplement le plus proche. 

 

Un tel maillage facilite les d®placements vers dôautres communes. Ce fait peut inciter les 

résidents à se diriger vers les grands pôles régionaux.  

 

Pour le reste, le maillage est constitu® dôun grand nombre de chemins ruraux ou 

communaux sillonnant la plaine agricole et desservant les diff®rents secteurs dôhabitat pour 

la plupart nich®s sur les versants des collines. La topographie et lô®talement urbain rendent 

ce réseau complexe. Ces chemins pourraient être un atout touristique important dans la 

découverte de territoire bien que la topographie difficile ne facilite pas le développement 

des modes de déplacement doux. 
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DEMOGRAPHIE 

Une population au 1er Janvier 2016 qui atteint 5572 habitants  

 

On constate depuis 30 ans,  

 

V un accroissement démographique constant essentiellement dû au solde 

migratoire du fait principalement de sa situation géographique attractive.  

La croissance observ®e depuis lô®laboration du POS 1990/1999 représentait 3,4% par an ; 

elle sôest infl®chie de 1999/2007 ¨ 2,5% par an ; pour arriver à un constat relativement 

faible entre 2007/2016 de 0,9% par an.   

 

Toutefois la croissance annuelle moyenne constat®e de 1990 ¨ 2016 sô®tablit ¨ environ 3% 

avec un taux de natalit® qui nôa cessé de diminuer de 1990 à 2012 (10,5 à 7,6). 

 

 

V Une densité moyenne de 145,6hab/km² en 2012, à comparer au 83,9hab/km² 

constat® en 1990 ; et ¨ la densit® de la Communaut® dôAgglom®ration Sud Sainte 

Baume de 171hab/km² identique à celle du Département du Var.  

 

V  Une commune attractive 

En effet en 2012, on constate que 4% de la population résidaient un an auparavant dans 

une autre commune varoise, et que 4% proviennent dôune autre r®gion fran­aise. 

 

V Un vieillissement notable de la population qui sôexprime depuis les ann®es 90, 

expliquant notamment des fermetures de classes au groupe scolaire, avec : 

V Une diminution sensible de la tranche 0/14ans 

V Une stabilisation de la tranche 15/29 ans 

V Une diminution des jeunes adultes de 30 à 44 ans   ï 16,6% en 2012 pour 

19,5% en 2007 

V Une quasi stabilisation des adultes de 45 à 59 ans   ï 23,9% en 2012 pour 

23,3% en 2007 

V Une hausse plus importante  des « plus de 60 ans » ï 30,5% en 2012 pour 

27,3% en 2007 

 

V Une augmentation du nombre de ménages, mais une diminution de leur Taille 

Moyenne - seulement 2,35 en 2012 pour 2,44 en 2007. 
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,ȭ(!")4!4 / LE LOGEMENT 
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Extrait du Porter ¨ Connaissance de lôEtat septembre 2015 

Le PLH de la Communauté de Communes Sud Sainte Baume intégrant les communes de 

Bandol, Saint Cyr sur Mer, La Cadi¯re dôAzur, Le Beausset, Le Castellet, Signes, Evenos et 

Riboux, a été approuvé par délibération du 26 Novembre 2012. La CCSSB a par délibération 

du 26 Novembre 2012 intégré la Commune de Sanary, et elle est devenue Communauté 

dôAgglomération Sud Sainte Baume - CASSB -  depuis le 1er Janvier 2015. 

 

La réécriture du PLH a été lancée par délibération du 2 Décembre 2013, afin de prendre en 

compte le nouveau périmètre et intégrer les nouveaux objectifs de production de logements 

sociaux instaurés par la Loi 2013-61 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du 

logement et au renforcement des obligations de production de logement social. 

 

Un premier bilan du PLH a mis en ®vidence sur lôensemble de lôagglom®ration :  

 

V Une perte de population sur la quasi-totalité des communes, hormis celle de La 

Cadi¯re dôAzur sur laquelle on constate de 2007 ¨ 2012 une progression de 5,8% 

V Une proportion de résidences secondaires très variable, avec un fort taux sur le 

littoral (de 40à60%),taux plus moyen sur les communes proches du littoral et 

fortement touristiques,( LA CADIERE 23% et LE CASTELLET 34%), et des 

communes moins impactées par le tourisme et plus éloignées du littoral (de 7 à 21%) 

V Une tendance au vieillissement et une perte de population qui ne pourra être 

invers®e quôavec une politique en faveur de lôaccueil des jeunes 

V Une évolution du nombre des ménages (+7,5% à LA CADIERE), ce qui induit un 

besoin en logements nouveaux importants, accompagnant notamment sur la 

commune une augmentation de la population. 

V Que le logement doit permettre lôaccompagnement de lôactivit® ®conomique 

dynamique sur le secteur 

V Que le revenu médian par ménage est plus élevé que la moyenne varoise et 

nationale, toutefois la part des m®nages dont les revenus permettraient lôacc¯s au 

logement social  est importante (LA CADIERE  logt Très Social 19% - Logt social 

54%)  

V Des loyers très élevés  

V Que la pr®sence de la zone dôactivit®s de Signes se traduit par un taux de 

couverture de lôemploi exceptionnel (149%), mais que les besoins en logements 

pour actifs ne sont pas satisfaisants 

V Une consommation de foncier excessive, notamment sur la commune de La 

Cadière ou le taux de logements individuels est très élevé (87%)  

V Des transports largement dominés par la voiture particulière  
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Il a ®t® constat® ®galement sur lôensemble de lôagglom®ration : 

 

V Un parc de logements existants inégal en qualité, marqué par les propriétaires 

occupants et la faiblesse du parc social 

V Que les taux de logements potentiellement indignes du parc privé sont très 

variables : faibles en bord de mer, autour de 5% sur La Cadière et le Beausset, et 

plus élevés sur Signes ou Le Castellet 

V Que selon la DDCS la demande exprimée en hébergement et logement 

accompagné est plutôt faible sur le secteur, mais progresse comme sur 

lôensemble du territoire varois, cons®quence de la chert® des loyers et du manque de 

logements sociaux 

V Que les besoins en logements de personnes âgées sont globalement couverts 

sur le département ; toutefois la progression de la population âgée dans les années 

à venir va se traduire inévitablement par une augmentation du nombre de personnes 

âgées dépendantes 

V Une offre en logement peu accessible aux jeunes avec une difficulté croissante à 

trouver un logement autonome, avec une proportion de petits logements faible y 

compris dans les Logements locatifs sociaux, un faible taux de rotation et des 

difficultés à se loger dans le privé du fait des loyers très chers 

V Quelques situations de sédentarisation des gens du voyages . A Saint Cyr une offre 

dôhabitat adapt® devrait °tre cr®®e pour une dizaine de m®nages. 

V Que le secteur de la communaut® dôagglom®ration, tr¯s touristique, emploie de 

nombreux travailleurs saisonniers 

 

En conséquence, le PLH doit mettre en place une véritable stratégie foncière pour la 

production de logements répondant au besoin de la population tout en limitant la 

consommation de lôespace et les déplacements automobiles. 

,! #/--5.% $% ,! #!$)%2% $ȭ!:52 

2382 résidences principales au 1er Janvier 2014 dont 70% de propriétaires, avec une 

prédominance de la maison individuelle ï 83% des logements ; dôo½ une forte 

consommation de lôespace en particulier par la r®alisation largement favoris®e par le POS 

actuel, dôun habitat diffus dans les zones NB (21% du territoire et plus de 70% de la 

population qui b®n®ficie peu ¨ lô®conomie du village). 

 

En parallèle, et malgré les efforts faits par la Commune depuis des années, un très faible 

taux de logements sociaux locatifs (115 répertoriés au 1er Janvier 2013 soit moins de 5% 

des résidences principales) ; alors que lôobligation l®gale par le renforcement des contraintes 

doit repr®senter aujourdôhui 25% ¨ lô®ch®ance 2025 soit plus de 500 logements 

supplémentaires. 
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Lôobjectif triennal 2014-2016 imposé à la Commune est de 119 logements. 

 

 

 

 

 

 

 

Actuellement 81 logements sociaux sont en cours de r®alisation ou dô®tudes techniques :  

 

LA FARIGOULE ï livraison au printemps 2017  23 

LES DEFENDS ï PC accordé mais recours   40 

TRICOT DES PERES ï PC obtenu    11 

RUE DES MAURES ï PC obtenu      4 

RUE REPUBLIQUE ï DP       3 

 

sachant que la r®alisation de 4 logements sociaux induit de fait la r®alisation dôun logement 

supplémentaire, les programmes ci-dessus en cours de r®alisation ou dô®tudes induisent la 

réalisation de 20 logements supplémentaires. 
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,ȭ%#/./-)%  

 

On constate une part des actifs ayant un emploi (63,9%) supérieure à la moyenne 

varoise et un taux de chômage légèrement en deçà. 
 

              
   COMMUNE    DEPARTEMENT 

 

On note une augmentation des agriculteurs exploitants, des employés et ouvriers, mais une 

diminution des artisans, commer­ants, chefs dôentreprise, professions interm®diaires et une 

stabilisation des cadres et professions intellectuelles supérieures. Ces emplois sont 

principalement extérieurs à la Commune, ce qui engendre des déplacements. Ces éléments 

doivent induire la poursuite des actions menées en faveur du développement des transports. 

 

             
   COMMUNE    DEPARTEMENT 

 

Cependant, la part des retraités est fortement représentée. 
 

 
 

Le salaire moyen est supérieur à la moyenne départementale 

Suivant la catégorie socioprofessionnelle, le salaire net horaire moyen (16,1ú) est bien 

supérieur à celui de la moyenne varoise (12,6ú). Les catégories Employés/ouvriers sont 

sensiblement identiques.  
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,ȭ!'2)#5,452% 

Synth¯se du  diagnostic agricole ®tabli par le Bureau dôEtudes Terres et Territoires (annexe du 

rapport de présentation) 

,Å ÐÏÉÄÓ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÄÁÎÓ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ 

Avec une centaine dôexploitations et plusieurs structures ®conomiques implant®es sur la 

commune, lôagriculture est un secteur dôactivit® dynamique et pesant fortement dans 

lô®conomie de La Cadi¯re dôAzur. 

La viticulture, la production phare et le moteur de lô®conomie agricole locale, est une fili¯re 

très dynamique en raison des exploitations présentes mais aussi en raison de la grande 

qualité et de la diversité des terroirs. 80 % du territoire de la commune est en effet inscrit en 

AOC / AOP viticole.  

Ce potentiel de production viticole unique et diversifié se présente sous plusieurs formes : 

V AOC / AOP Bandol : terroir viticole dôexception et de renomm®e internationale 

couvrant de très grandes surfaces de la commune 

V AOC / AOP Côtes de Provence : autre terroir viticole reconnu et présent de manière 

très ponctuelle sur la commune 

V IGP Var et Méditerranée : autre terroir viticole intéressant pour la production de Vins 
de Pays, en complément des Vins AOC / AOP 

La qualit® du terroir se confirme ®galement par lôomnipr®sence de la vigne de cuve : 960 
hectares de parcelles viticoles en production en 2012, soit 82 % de la superficie agricole 
communale. 

Lôactivit® agricole dans  sa globalit® (viticulture et autres cultures) génère directement et 

indirectement à minima 1 000 emplois représentant au total environ 300 Équivalents Temps 

Plein. 

Plusieurs projets économiques individuels de (re)mise en culture (plantation de vignes de 

cuve, dôoliviersé) de parcelles occup®es aujourdôhui par le milieu semi naturel, démontrent 

le poids et lôint®r°t ®conomique de cette fili¯re, ce qui est loin dô°tre le cas dans les autres 

communes varoises (agriculture subissant des difficultés économiques). 
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Les Hommes, les exploitations, les productions et les pratiques 

× Des exploitations agricoles ayant subi de profonds bouleversements entre 1979 ï 
2016 ; des entreprises : 

¶ moins nombreuses (disparition de plus dôune entreprise sur 3), 

¶ plus grandes (augmentation très nette des surfaces moyennes exploitées de 4 à 8 
ha),  

¶ plus professionnelles, modernes, dynamiques et diversifiées. 

× Un territoire agricole intégralement exploité et occupé très majoritairement par la 
vigne de cuve 

¶ Une proportion extrêmement faible de friches (2 % seulement des terres agricoles, 
malgré la pression urbaine très élevée), 

¶ La viticulture, la fili¯re phare et le moteur de lô®conomie agricole locale : 82 % 
des surfaces, 85 % des exploitations, 65 % des emplois, 2 caves coopératives 
dynamiques, plusieurs caves particuli¯res,é  

¶ Lôhorticulture, peu dôemprise fonci¯re mais un ®tablissement g®n®rant plus de 80 
ETP, 

¶ Le maraîchage, quelques exploitations présentes (dont quelques installations 
récentes) sur des surfaces relativement faibles dans la plaine 

¶ Lôol®iculture (huile dôolive), une fili¯re en plein d®veloppement qui sôadapte aux 
mêmes conditions physiques que la vigne de cuve ; outre les particuliers qui ont des 
oliviers, certains domaines viticoles ont fait le choix de développer ce produit en 
complément du vin ; à noter que les demandes de mises en culture concernent en 
premier lieu la vigne de cuve en en second lieu lôolivier.  
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,Á ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ Û ÌÁ #ÁÄÉîÒÅ Äȭ!ÚÕÒ 

Une commune encore très agricole, dans un contexte de pression foncière soutenue 

× 1 170 hectares, soit 31 % du territoire d®di® ¨ lôagriculture en 2012 ; une des 

communes les plus agricoles du SCoT Provence Méditerranée ; la Cadi¯re dôAzur se 

situe également au-dessus des moyennes régionale et départementale. 

 

 

 

 

 

 

 

× Une régression modérée des terres agricoles entre 1972 et 2012 

  

× Une artificialisation soutenue des terres pour de lôhabitat, des activit®s, des 

infrastructures (- 300 ha) et une certaine déprise agricole (- 100 ha),  

 

× Mais une (re)conqu°te agricole au d®triment dôespaces semi naturels  
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Vers une stabilisation voire même une augmentation des surfaces agricoles à 

lôhorizon 2025  

 

Projets économiques de (re)mise en culture (vigne de cuve, oliviers) au détriment de 

milieux semi naturels à faible valeur ajoutée ; gains potentiels de plus de 260 hectares. 

 

 

 

Le potentiel de production agricole et viticole 

 

× Un potentiel de production viticole exceptionnel justifié par la présence des AOC / 
AOP : 

¶ Bandol ; un terroir viticole reconnu et de renommée internationale réparti sur plus de 

80 % de la commune 

¶ Côtes de Provence ; un autre terroir viticole reconnu et présent très ponctuellement 

sur le territoire 
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× Un potentiel de production agricole et de diversification culturale (fruits, légumes, 
c®r®ales,é) remarquable concentré dans la plaine, de part et dôautre du village 

¶ 25 % du territoire exploitable et parfaitement adapté sur le plan agro 

pédologique aux cultures à hauts rendements : fruits, légumes, céréales, 

fourrages,é   

¶ Un territoire agricole irrigable sur plus des deux tiers de la commune (par le 

biais du réseau de canalisations sous pression du Canal de Provence) ; une 

ressource en eau accessible et s®curis®e tout au long de lôann®e. 

 

 

 

 

 

En résumé : un territoire communal rassemblant tous les critères indispensables (climat 

méditerranéen + terroirs viticoles et agricoles remarquables + territoire irrigable en mode 

sous pression) pour permettre une agriculture moderne, productive, de qualité et diversifiée ; 

seul bémol : lôartificialisation et ses effets n®fastes sur lôactivit® agricole é 
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Artificialisation et activité agricole : contraintes et menaces 

× Un territoire artificialisé et mité, à hauteur de 1 000 hectares, soit 26 % de la 
commune, fragilisant lôagriculture et induisant : 

¶ quelques contraintes pour le fonctionnement des exploitations (allongements de 
temps de parcours, conflits de voisinages et dôusage entre agriculteurs et 
particuliers,é) mais surtout,  

¶ des pressions humaines tr¯s fortes sur lôactivit® agricole locale et sur son 
foncier (rétention / spéculation, ®l®vation artificielle des prix du foncier agricole,é) 

× Un constat quôil convient toutefois de nuancer sur la Cadi¯re ;  

Le potentiel de production remarquable, la structuration  et la valorisation économique 

des Vins de Bandol, la volonté politique de prot®ger les exploitations agricoles,é sont 

autant de paramètres positifs qui permettent aux terres agricoles communales de 

mieux résister à cette pression intense, ¨ la diff®rence dôautres communes voisines. 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



PLU27 ï LA CADIERE DôAZUR ïRAPPORT DE PRESENTATION ï ARRET PLU 
 

26 

LE PAYSAGE 

Synthèse du  diagnostic Paysage-Patrimoine AKENE PAYSAGE (annexe du rapport de présentation) 

Présentation de la structure paysagère générale de la commune  

 

Avec 3 742 hectares, le territoire de la Cadi¯re dôAzur est situ® dans le bassin cr®tac® du 

Beausset et sôinscrit dans un grand paysage de reliefs calcaires imposants. Espace à 

lôarticulation du littoral et du domaine montagneux int®rieur, le territoire offre de 

nombreuses relations visuelles lointaines avec : 

  

 - au nord : le plateau du Camp-du-Castellet, le massif de la Sainte-Baume ¨ lôest, la 

colline du Cros du Loup avec son village perché du Castellet,  

 - au sud-est le massif du Gros Cerveau, 

 - ¨ lôouest le Bec de lôAigle ¨ la Ciotat et la M®diterran®e, la G©che ¨ Saint-Cyr. 

 

Outre ces reliefs structurants, La Cadi¯re dôAzur est une commune dont les paysages sont 

fortement marqués par la présence constante de la viticulture, et par la position centrale de 

son village perché, formant pendant au village du Castellet ¨ la mani¯re dôune porte 

symbolique entre les départements du Var et des Bouches-du-Rhône. 

 

Au regard de la topographie et de la fonctionnalité des espaces, quatre unités paysagères 

sont donc identifiables sur la Cadi¯re dôAzur :  

 - Ensemble des collines méridionales et sous unité du vallon de Saint-Côme, 

 - Ensemble du village perché, le Défends et ses contreforts boisés, 

 - Unité de la plaine des Paluns, 

 - Les contreforts du plateau, 

 - Unité du plateau calcaire. 

  

Å Ensemble des collines m®ridionales et sous unit® du vallon de Saint-Côme 

 

Cette unité paysag¯re occupe la moiti® sud du territoire communal et se compose dôun 

ensemble collinaire assez compartimenté, dont les deux sommets les plus élevés sont 

repr®sent®s par la Vigie ou Croix des Signaux dôune altitude de 324m (où se situait un 

ancien relais du télégraphe CHAPPE) ainsi que par lôAoube dôune altitude de 252m.  

Cet ensemble collinaire marque la frontière physique et visuelle entre le Plan du Castellet 

et la commune de Saint-Cyr. Le vallon de Saint-C¹me marque quant ¨ lui lôarticulation avec 

la seconde unité paysagère du Village perché. 

 

Les collines pr®sentent des cr°tes bois®es dôo½ ®mergent par endroits de beaux 

affleurements rocheux, en particulier ¨ lôextr®mit® ouest du vallon de Saint-Côme en 

direction de Saint-Cyr. La viticulture et les paysages de terrasses avec leurs murets de 

pierres sèches, marquent fortement lôidentit® de cette unit®.  

 

La partie sud de lôunit®, du fait de la topographie est compartimentée. Elle se visite en 

suivant les chemins qui sillonnent les vallons qui longent les coteaux offrant par la même, 

de beaux panoramas. 
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Lôurbanisation est assez diffuse, son impact visuel reste encore limit® et peut sôapparenter 

aux implantations traditionnelles de type campagne, en Provence.  

Le vallon de Saint-Côme qui forme la partie nord de lôunit®, est un élément de patrimoine 

paysager valorisant  sur la D266, menant à la mer. Il présente dans de nombreux secteurs, 

notamment en partie sud un paysage viticole homogène, bien entretenu, avec des cônes 

de vision valorisant la situation de village perché de la Cadière. Le vallon est, en partie, 

protégé car compris dans le périmètre de protection des monuments historiques de la 

Chapelle Saint Côme. 

 

 Å Ensemble du village perch®, du D®fends et ses contreforts bois®s 

 

Noyau historique de la commune, b©ti dans les enceintes fortifi®es de lôancien ch©teau 

m®di®val, le village de la Cadi¯re est perch® en sentinelle sur lôextr®mit® est de lô®peron 

rocheux du Défends (227m). 

Cet ensemble embl®matique de lôhistoire de la Cadi¯re est perceptible sur ses flancs Sud, 

Est et Nord depuis LôA50, depuis les plaines du Plan du Castellet et du Br¾lat, depuis le 

village du Castellet et depuis la plaine des Paluns. 

Les revers nord du Défends sont boisés, tandis que les piémonts sont aménagés en 

restanques de culture. Cet aspect naturel largement préservé sur la partie Nord et Est 

valorise et renforce lôindividualit® du village perch®. Il sôagit de lôunique centralité de la 

Cadi¯re DôAzur. 

 

Une urbanisation plus r®cente sôest d®velopp®e sur les flancs Sud de manière agglomérée. 

En sô®tirant vers lôOuest, lôurbanisation est plus diffuse. 

La grande qualité architecturale et paysagère du village perché lui permettent de participer 

aux réseaux des villages de caractère et des villages fleuris (Cf. chapitre culture/Les 

protections du patrimoines) 

   

 Å Unit® de la plaine des Paluns et des contreforts du plateau 

 

Au contact Nord de lôunit® paysag¯re pr®c®dente, lôunit® de la plaine des Paluns traversée 

dOouest en Est par lôA50 pr®sente un caract¯re viticole affirm®, en continuité paysagère 

avec le vignoble du Castellet à lôest et celui de Saint-Cyr ¨ lôOuest.  

A la manière du vallon de Saint Côme précédemment cité, la plaine viticole des Paluns est 

un couloir dôacc¯s entre lôarri¯re pays et le littoral. Cependant, avec un espace beaucoup 

plus ouvert et travers®e par lôA50, les paysages quôelle offre sont à promouvoir, car ils  ont 

un impact en terme dôidentit® communale et intercommunale. 

Cet espace plan offre un recul visuel sur le plateau calcaire qui ferme visuellement 

lôespace communal au nord, ainsi que sur les reliefs du D®fends et du village perch®. 

 

Dôune altitude variant de 120 m ¨ lôOuest ¨ 72 m ¨ lôEst, la plaine déroule un paysage de 

vigne qui reste homogène, dans sa partie sud au contact direct avec lôA50. En remontant 

au Nord et sur les contreforts du plateau un ph®nom¯ne important dôhabitat individuel 

diffus sôest d®velopp® en interface entre les espaces agricoles et les espaces bois®s, 

profitant des pénétrantes des chemins communaux et recherchant les opportunités de 
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panoramas sur la baie des Lecques. Les zones de mitage de la partie Ouest de lôunit® sont 

les moins lisibles du fait de la juxtaposition de cet habitat à des parcelles cultivées ou en 

friches et des restanques (dont une partie des murets est en mauvais état). 

 

 Å Unit® du plateau calcaire 

 

Espace dôarri¯re plan paysager et limite visuelle fermant au nord la commune, lôensemble 

du plateau bois® est en continuit® avec la commune du Castellet. Dôune altitude de 398m 

au nord-est à la Brûlade, à 421m au nord-ouest au Revers de Boquié, ce plateau descend 

vers le sud avec des dénivelés variant de 150m à 250m. Il présente un profil de revers 

entaillé par de nombreux vallons (vallon de la Barbarie, du Fainéant, du Degouttaou, de 

Falouberté). 

 

Depuis les incendies de lô®t® 2001, cette unit® paysag¯re pr®sente un manteau v®g®tal 

boisé en partie dégradé et de couleur brun sombre. 

 

Cette unité paysagère présente dans sa partie Nord des poches dôespaces agricoles 

plant®s de vigne et dôoliviers avec un b©ti isol® que lôon d®couvre au d®tour des chemins 

qui serpentent de relief en relief. 

 

Sur les piémonts du plateau, dans la partie Est de la Cadière dôAzur, sôest progressivement 

développé un habitat individuel diffus lié aux zonages NB qui suit le tracé des vallons et de 

chemins sans issue. 
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LES DIFFERENTS TYPES DE PATRIMOINE  

Synthèse du  diagnostic Paysage-Patrimoine AKENE PAYSAGE (annexe du rapport de présentation) 

 

La Cadi¯re dôAzur r®v¯le un patrimoine vari® tr¯s li® ¨ la ruralit® proven­ale de la Sainte 

Baume et aux espaces naturels :  

 

 Ɇ 0ÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÁÒÃÈïÏÌÏÇÉÑÕÅ 

 

Selon la carte archéologique du Var  :  

 - un habitat rural de lô©ge du fer, villa et n®cropole de lô®poque romaine et de 

lôantiquit® tardive au quartier St Jean, 

 - un habitat rural de lô©ge du fer, habitat rural et atelier de potier de lô®poque 

romaine au lieu-dit le Petit Moulin/Fontanieu, 

Une zone de pr®somption de prescription arch®ologique nôest pas une servitude 

dôurbanisme. Elle permet ¨ lôEtat (minist¯re de la culture et de la communication) de 

prendre en compte par une étude scientifique ou une conservation éventuelle « les 

®l®ments du patrimoine arch®ologique affect®s ou susceptibles dô°tre affect®s par les 

travaux publics ou priv®s concourant ¨ lôam®nagement è. 

 - un habitat group® de lô©ge du fer et de lô®poque romaine avec une importante 

installation de pressurage, nécropole et four de potier aux Paluns Orientaux, 

 

 - un habitat rural de lôantiquit® tardive aux Etiennes, 

 - un habitat rural temporaire de lô®poque romaine aux Vanni¯res, 

 - une installation temporaire romaine aux Vallouches, 

 

 - villa avec pressoir et thermes de lô®poque romaine, chapelle paléochrétienne à 

lôemplacement du prieur® Saint-Côme et Saint-Damien, 

 

 - villa et tombes de lô®poque romaine et de lôantiquit® tardive au quartier des 

Salettes, 

 - villa avec pressoir, mausol®e et inscription de lô®poque romaine au Pey Neuf, 

 - villa et tombes romaines aux Paluns Occidentaux, 

 - habitat rural de lô®poque romaine au lieu-dit les Marquants, 

 - petit habitat rural de lô®poque romaine aux Paluns occidentaux Nord, 

 - habitat et tombes de lô®poque romaine au Moutin, 

 - habitat rural de lô®poque romaine et de lôantiquit® tardive au quartier de la Goude, 

 - habitat rural de lô®poque romaine au quartier de la Roquette. 

 

Quelques découvertes isolées ont également été faites aux lieux dits : Pibarnon, 

Campanes, à proximit® du ch©teau de lôAudiarde, et ¨ proximité de la cave coopérative  

«La Cadiérenne ». 
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 Ɇ 0ÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÒÅÌÉÇÉÅÕØ 

 

Eglises et chapelles :  

 -  Notre-Dame de la Miséricorde 1634 transformée en espace culturel, 

 -  Sainte-Magdeleine 1667 édifiée sur les ruines du château féodal, 

 -  La chapelle Saint-Côme et Saint-Damien inscrite aux Monuments Historiques, 

 -  La chapelle Sainte-Croix  dans la forêt du Défends qui a été rénovée, 

 -  Lô®glise paroissiale Saint Andr® (12¯me) r®nov®e, 

 -  La chapelle Sainte-Marthe en mauvais ®tat accol®e ¨ lô®glise paroissiale, 

 -  La chapelle Saint-Jean Baptiste au quartier Saint-Jean, 

 -  La chapelle Sainte-Anne, 

- Lôancienne chapelle Notre-Dame de la Piété transformée en moulin à huile et 

aujourdôhui transform®e en maison du terroir de la Communaut® de Communes Sud 

Sainte-Baume, 

 -  La chapelle de la Castelaine (à proximité du Chemin des Samats), 

-  Les vantaux cloutés de la Porte Saint Jean MH classé 31/1/1967, 

-  La porte de lô®glise Saint Andr® MH class® 1/12/1913, 

-  Lôancien H¹tel Dieu, 

-  Lôancien couvent. 

 

De nombreux oratoires: 

 -  Saint-Antoine de Padoue : sur le chemin qui suit la bordure nord de lôautoroute, 

 -  Notre-Dame : au bord de la R.D.66 ¨ lôentr®e de la propri®t® ç Les Vignes è, 

 -  Oratoire sans nom : à 100m du précédent, 

 -  Saint-Jean-Baptiste : 50m après le précédent toujours sur la R.D.66, 

 -  Saint-Michel : sur le chemin de Saint Côme sur la R.D.266, 

 -  Saint-Jean-Baptiste : sur le chemin de Saint Côme à la propriété « La Loubière », 

 -  Notre-Dame : 200m après de précédent, 

 -  Saint-Michel : chemin de Saint Côme R.D.266, 

 -  Notre-Dame de Lourdes-Sainte Bernadette : Campagne Portanier « les Monges » 

¨ 100m ¨ lôouest du précédent, 

 - Saint-Côme et Saint-Damien : chemin de Saint Côme R.D. 266 à proximité de 

lôancienne chapelle, 

 -  Notre-Dame de Lourdes : chemin de Saint Côme après le précédent oratoire, 

 -  Saint-Sauveur : sur la route de d®viation sud de lôagglom®ration, 

 -  Notre-Dame : chemin de Baravéou, quartier Fontanieu, propriété « Lou Baus », 

 -  Saint-Marc : chemin de Saint-Marc 

 

La Fontaine St Jean, inscrite aux Monuments Historiques. 
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 Ɇ  0ÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÎÁÔÕÒÅÌ 

Les espaces naturels sont importants, situés au Nord sur le plateau calcaire, sur le 

Défends (forêt communale) et au Sud sur lôensemble des collines de lôAoube et de la Vigie 

(pour le détail cf. chapitre environnement). 

 

La Cadière possède un patrimoine géologique, avec la présence de deux Z.N.I.E.F.F. 

Géologiques :  

 - la Z.N.I.E.F.F. de la carrière du Moutin, de 2 hectares, site fossilifère en sédiments 

marins, située en piémont des espaces collinaires du sud du territoire communal. 

  

 - la Z.N.I.E.F.F. Fontanieu-Trias de Fontanieu de 136 hectares située en crêtes du 

m°me ensemble collinaire. Le site de la mine a fourni lôexplication g®ologique du 

phénomène de nappes de charriage du Vieux Beausset, site de référence mondialement 

connu des géologues. 

 

Le territoire de La Cadière est aussi marqué par le passage de nombreux chemins ruraux 

et communaux propices à la découverte du patrimoine naturel et des paysages de la 

Cadière et de sa région. 

Lôoffice du tourisme propose six itinéraires :  

 -  le sentier botanique, 

 -  le sentier Pibarnon, 

 -  les Vallouches ï La Malissonne, 

 -  les Chemins de Cuges et  des Samat, 

 -  le Malpasset, lôAudiberte, 

 -  Fontanieu ï Pibarnon. 

Il existe aussi des cheminements dans la for°t du D®fends ainsi quôun sentier de 

promenade au nord du village sur le chemin de Saint-André et de la Font dôAbeille.  

 

 Ɇ 0ÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÂÝÔÉ 

Le patrimoine b©ti de la Cadi¯re se compose du village, dôun b©ti rural traditionnel de type 

campagne, bastide, moulins et de quelques éléments remarquables comme le château de 

lôAudiarde. 

 

Le village fait lôobjet de promenades guidées afin de découvrir ses ruelles étroites en 

venelles, ses placettes plantées de platanes et surtout :  

 - les vestiges des remparts du vieux village avec les portes Saint Jean au centre, 

Mazarine ¨ lôest, la Colle  ¨ lôouest, 

 -  les ®tals de pierre des anciennes ®choppes, (rue de lô®glise), 

 -  des portes anciennes (rue de lô®glise, rue de la colle), 

 -  la maison où logea Charles IX, 

 -  les maisons de village du XVIème siècle, 

 -  la tour de lôhorloge et son campanile dont la cloche est la plus ancienne du Var, 

 - des moulins : la tour de la Font dôAbeille, moulin du square Edmond Mori, Moulin 

de Saint-C¹meé 

 -  Deux cercles des Travailleurs et de lôAudiarde. 
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 Ɇ 0ÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÖÅÒÎÁÃÕÌÁÉÒÅ ÐÒÏÖÅÎëÁÌ 

 

Celui ci est représenté par :  

 - les restanques et leurs murets de pierres sèches, 

 - les fours à cade, 

 - les fours à chaux dans le Défends (2), 

 - four dans la propriét® çRougeè Chemin de lôArgile sous une aire, 

 - les aires de battage du blé (une est présente dans le village, aux alentours de la 

chapelle Sainte Magdeleine, 

 - quelques calades : Calade Saint Côme et Calade Saint Eloi, 

 - réservoir monumental dans le village, 

 - source de Candis et son aqueduc, 

 - anciens moulins, 

 - anciennes fontaines : 

  - fontaine Saint Jean inscrite aux Monuments Historiques, 

  - fontaine de Fontanieu, 

  - fontaine de Candis (en haut du puits des Oliviers) et canal de Caudes, 

  - fontaine du Bigal (puits à crémaillère sur le Chemin de Saint Côme en 

limite de Saint-Cyr) 

  - fontaine du Moutin : puits avec pompage à chaîne, 

  - vasque de la fontaine du trou dôArnaud (Rue Vincent Négrel) 

  - les réservoirs 

 - Puits de Marenc (communal) 

 - Puits de Saint Côme (au Sud du Moulin de Saint Côme), 

 

 Ɇ 0ÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÄÉÖÅÒÓ 

 

 -   Une table dôorientation ¨ proximit® de la chapelle Sainte Magdeleine 

- Un patrimoine minier et géologique : les mines de lignite de Fontanieu 

(Z.N.I.E.F.F.), 

 -  Croix des Signaux : ancien relais du télégraphe Chappe, 

 -  Croix de lôAudiarde, 

 -  Monument de la paix  dans la forêt du Défends, 

 -  Kiosque en fer forgé ¨ lôentr®e Sud du village, 

 -  Aire de battage ¨ lôentr®e Sud du village à droite, 

 -  Aire Chemin de la Madrague, 

 -  Calade Saint André (chemin pavé). 
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 Ɇ Les Protections  du Patrimoine 
  

- Protections réglementaires 

 

La commune dispose de deux monuments historiques inscrits sur son territoire : 

- Chapelle Saint-Côme et Saint-Damien : (Vème siècle ; XIVème siècle) inscrit Monument 

Historique par arrêté du 13 avril 1981, propriété communale,  

- Fontaine Saint-Jean : (XVIIème siècle) inscrite  Monument Historique par arrêté du 10 

juin 1975 (Propriété de la commune). 

 

 

 - Protections foncières 

 

- Un Espace naturel Sensible du Conseil Général : de 7 688 m² au lieu-dit « Les 

Trous » situ® ¨ lôest de la for°t communale du Défends en proximité des logements 

sociaux « Les Pins du Brin », 

- La forêt communale du Défends, à proximité du lotissement du Puits des Oliviers, 

- Des espaces boisés classés. 

 

 Ɇ !ÕÔÒÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ 

 

La grande qualité architecturale et paysagère du village, lui a permis de participer au 

réseau des « villages de caractères » dont les objectifs de la charte concernent le 

patrimoine et lôenvironnement, ainsi que lôaccueil et lôanimation.  

 

A ce titre un certain nombre dôop®rations dôembellissement ont d®j¨ ®t® r®alis®es : 

requalification de lôentr®e nord, op®rations au cîur du village, enfouissement des r®seaux 

en souterrain, rénovations de divers bâtiments communaux,  réfection de portes 

médiévales, mais aussi fleurissement du village qui lui a valu deux fleurs au palmarès 

national des villes et villages fleuris. En outre, un certain nombre de rues ont été 

requalifi®es, notamment au niveau du traitement de sol : rues de lôEglise, Augustin 

Charlois, des Maures, Tricot des Pères et Aristide Briand. 

 

  - Actions intercommunales 

 

Dans le cadre de la Communauté dôAgglom®ration Sud Sainte Baume, des actions de mise 

en valeur des patrimoines ont ®t® lanc®es. Concernant la Cadi¯re dôAzur, les premi¯res 

actions concrètes concernent :  

 -  la mise en place dôun dispositif de signalisation touristique depuis 2001, 

- la réalisation de travaux de requalification urbaine en centre-ville par la mise en 

valeur des espaces publics. (au cîur du village et en entr®e nord), 

 - la r®habilitation dôun b©timent du XVIIème, la propriété Notre-Dame, pour la 

r®alisation dôune maison intercommunale du terroir et du patrimoine. 
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Dans une optique plus globale et partenariale, une charte dôenvironnement définit depuis le 

11 janvier 2001 trois grands axes stratégiques conduisant à des actions spécifiques : 

  

 - révéler et mettre en valeur le pays Sud Sainte-Baume (18 actions), 

 - améliorer la qualité de vie, réduire les nuisances et les risques (14 actions), 

 - renforcer lô®co-citoyenneté (7 actions). 

 

Le patrimoine bâti, rural, les espaces naturels et agricoles, les paysages, le 

d®veloppement de lô®cotourisme sont au cîur de ce programme dôactions. 
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ARCHEOLOGIE 

En complément des éléments remarquables du patrimoine qui ont été recensés, le territoire 

communal recèle une centaine de zones de présomption archéologique quôil convient de 

préserver et de prendre en compte dans tout aménagement (terrassements, défrichement, 

mise en culture,  aménagement forestier). 
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LE TOURISME 
Le tourisme est lôune des activités économiques la plus importante dans le Département du 

Var. En 2012, 9 millions de touristes pour 66,9 millions de nuitées, soit une consommation 

touristique de 5,9 milliards dôeuros (3,4 en 2011), faisant du Département la seconde plus 

importante destination touristique après Paris.  

 

La commune de La Cadi¯re dôAzur b®n®ficie elle-m°me dôune tr¯s forte attractivit®. La 

douceur de son climat, la diversité de ses reliefs, la qualité de ses paysages alternant 

paysage agricole, village perché, collines cultivées ou boisées, vue panoramique sur la Baie 

des Lecques et Bandol, font dôelle une commune envi®e. 

 

 

 

× On peut citer également les structures dôaccueil touristique diversifiées avec une 

capacit® totale dôenviron 500 places permettant dôaccueillir quasiment 2000 

personnes :  

V 1 seul établissement hôtelier « Hostellerie Bérard è, dôune capacit® de 40 chambres il 

peut recevoir jusquô¨ 80 personnes. Cette structure haut de gamme (centre 

dôaromath®rapie) est localis®e au cîur du vieux village, et la renomm®e de son 

service de restauration sô®tend bien au-delà des limites communales 

V 3 campings  

o Le camping de la Malissonne propose 208 emplacements pour une capacité 

totale dôaccueil de 900 personnes 

o Le camping « Sainte Thérère » dispose de 123 emplacements pour une 

capacit® maximale dôaccueil de 400 personnes 

o Un camping à la ferme est également présent et propose une dizaine 

dôemplacements pour une capacit® maximale de 30 personnes 

V 66 locations saisonnières,  

V 25 chambres dôh¹tes  

V 21 gites ruraux,  

 

Ces différentes structures ont permis en 2015, la perception dôune Taxe de S®jour dôenviron  

56 000ú qui participent, notamment, à la mise en valeur du village. 

 

Des manifestations sont organis®es dans le village, et participent ¨ lôanimation commerciale 

tout au long de lôannée (fête des vendanges, marché de Noël, Feux dôartifice du 1er Janvier, 

Course dans les Vignes, concert, etcé). 
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LE COMMERCE 
On constate une activité commerciale de détail de plus en plus développée vers le 

tourisme 

Le petit commerce de détail ï alimentation, vêtements, équipement de la personne, de la 

maisoné - se maintient : 

V malgr® la concurrence et de lôomnipr®sence des grandes enseignes commerciales 

implantées à proximité (Le Beausset, Bandol, Saint Cyr) ou des agglomérations 

toulonnaise et marseillaise, 

V et lô®loignement entre le village et les zones dôhabitat, excentr®es au Sud et au Nord 

de la Commune. 

 

Toutefois, le Village propose divers commerces où sont présentées la variété et la richesse 

des activités artisanales locales.  

Le Quartier de La Noblesse au Sud de la Commune et en continuité du Plan du Castellet, 

présente quelques commerces et services actuellement situés en zone agricole du POS. 

On compte sur lôensemble 1 alimentation générale, 3 épiceries fines,  3 boulangeries, 1 

fleuriste, 8 boutiques de cadeaux, accessoires, habillement, bijoux fantaisie, etc é 

Pour illustrer cette attractivité touristique, on peut constater que le commerce de produits à 

plus forte valeur ajoutée est largement représenté ï brocante/antiquaire, ateliers et galerie 

dôart, d®coration atelier vente de poterie, fabrication de bijoux, atelier de tissage, 

etcé; mais il d®pend fortement de la fr®quentation touristique. 

 

Il en est de même pour les restaurants et bars tabacs principalement le long de la rue 

principale du village et ®galement ¨ lôext®rieur du centre-ancien ï 6 restaurants, 1 hôtel 

restaurant, 3 bars, ainsi que par les activités commerciales développées dans les 

domaines viticoles et oléïcoles (vins, huile dôolivesé) et la cave coopérative 

 

La vente à la ferme de fromage, de légumes chez le producteur, et pépinières, participent 

également pleinement au dynamisme économique. 
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LES SERVICES %4 ,ȭ!24)3!.!4 

Les activités de service sont  également bien représentées sur le territoire communal,    

(Village ï Noblesse ou activités para-médicales à domicile dans les zones NB du POS), 

notamment en terme médical ou para-médical  avec  

V 3 psychologues,  

V 3 cabinets infirmiers, 

V 3 médecins généralistes,  

V 6 osteopathes/kinésithérapeutes, 

V 2 dentistes,  

V 3 orthophonistes,  

 

Toutefois, il nôexiste pas de laboratoires dôanalyses m®dicales, mais certains infirmiers font 

eux-mêmes les prélèvements. 

 

En complément des activités médicales : 

V Sept centres de bien-être (coiffure, esthétique, remise en forme, tatouage, 

énergéticien,..) 

V Six cabinets dôarchitecte, 

V Trois banques,  

V Deux agences immobilières. 

 

 

De la même façon, les activités artisanales sont nombreuses : 

V 107 entreprises liées au bâtiment (dont 9 dôam®nagement paysager), 

V 7 garages automobiles, motos, cycles ou matériel agricole, 

V Une cinquantaine dôentreprises diverses et de lôartisanat dôart (forge, tapissier, 

ferronnerie, galerie de peintureé). 

 

La Commune a interrogé par courriers (166) lôensemble des artisans implantés sur la 

Commune pour connaître les besoins réels en termes de locaux ou de surfaces de terrain 

pour pérenniser leur activité.. 

V  24 réponses ont été adressées dont seulement 6 demandes de terrains ou locaux, 

V ce qui représente un besoin total de 5 à 6000m² de foncier ;   

V donc très en dessous de ce qui aurait pu être pr®vu dans la zone dôactivit®s 

initialement envisagée au TOC.  
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LES EQUIPEMENTS  

La Commune bénéficie de nombreux équipements : 

 

Des équipements administratifs de proximité qui se situent dans le village : mairie, 

bureau de poste, (accès facile : parkings publics gratuits). 

 

Des équipements publics 

V Groupe scolaire Paul Bert (maternelle et primaire) - seul établissement,  

V CLSH (Centre de Loisir Sans Hébergement) est situé dans le groupe scolaire 

V Collège au Plan du Castellet, 

V Lycée  : Toulon, La Seyne sur Mer ou  La Ciotat,   

V Structure pour la petite enfance -une crèche associative « 1 2 3 soleil » localisée au 

Plan du Castellet. La Commune participe financièrement au fonctionnement de cette 

structure à hauteur de 50%, 

V Foyer logement pour personnes âgées appartenant au bailleur social Var Habitat géré 

par le CCAS - Centre dôAction Sociale, offre une capacité de 35 places, 

V Complexe sportif Francis Itrac du Défends ï 1,5km du village ï un terrain de football 

synth®tique, courts de tennis et de basket, salles dôévolution, installations annexes, 

parcours sportif (1,2km ï 11 obstacles), parcours VTT, 

V Dans le village : 1 terrain de sport, 2 aires de jeux pour enfants, 1 terrain de boulesé, 

V Centre de secours pour pompiers volontaires en contre-bas du village, 

V Espace culturel, salles communales, Maison du Terroir et du Patrimoine (CASSB - 

Communaut® dôAgglom®ration Sud Sainte Baume). 

 

Ainsi que de nombreuses associations sont présentes : activités culturelles, musicales, 

théâtrales, humanitaires, de loisirs et sport. 

 

Par ailleurs, la population bénéficie de 5 déchetteries intercommunales dont 2 proches : 

Saint Cyr et Bandol 
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DEPLACEMENTS ET TRANSPORTS  
Située en position stratégique au carrefour des voies principales de communication, la 

commune b®n®ficie dôun bon système de desserte de lôensemble du territoire. 

 

 

× Voirie nationale ou départementale 

V Lôautoroute A50 coupe le territoire en son centre selon un axe Est ï Ouest, 

V La RD 66 borde lôA 50 en sa limite Sud, et assure la liaison avec lô®changeur du 

Castellet. Cette voie, également orientée selon un axe Est ï Ouest, permet 

dôassurer la liaison avec la commune de Saint Cyr sur mer, ¨ lôOuest de la 

commune, 

V La RD 266 qui assure une irrigation « diagonale » de la partie Sud de la commune, 

selon un axe Sud Ouest ï Nord Est, 

V La RD 87 qui traverse la partie Nord du territoire, et rejoint le hameau de Sainte 

Anne du Castellet (selon un axe Sud Ouest ï Nord Est, 

V La RD 82 qui traverse le quartier des Paluns, 

V La RD 559b au sud-est de la commune reliant Le Beausset à Bandol via le Plan du 

Castellet. 
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× Voirie communale 

V La desserte du village est assurée par une continuité de rues principales : avenue 

de la Libération ; avenue Vincent Négrel ; avenue Marx Dormoy ; rue Gabriel Péri 

se développant selon un axe Est ï Ouest.  

V Une succession de rues et  ruelles, généralement orientées Nord ï Sud, viennent 

se greffer sur les voies principales, pour assurer le système général de desserte du 

village. Certaines dôentre elles sont pi®tonnes, dôautres permettent la circulation des 

véhicules légers. 

V La commune compte également de nombreux chemins ruraux et communaux 

assurant une desserte interne secondaire. Certains chemins doivent faire lôobjet 

dô®largissement, notamment dans des zones dôhabitat diffus. Dans le cadre des 

travaux liés au PPRIF, un grand nombre ont d®j¨ fait lôobjet de mise en s®curit®. 

 

× Transport en Commun (source CD83) 

La Commune de La Cadi¯re dôAzur fait partie de la communaut® dôagglom®ration Sud Sainte 

Baume et par cons®quent dôun p®rim¯tre de transports urbains. A ce jour les transports 

collectifs sur la Commune sont assurés par délégation, par le département avec le réseau 

Varlib. 

Ce réseau dessert la commune avec les lignes interurbaines suivantes : 

Ligne(s) voyageurs (semaine) 

V 8001 LE BEAUSSET- BANDOL - St CYR - LA CIOTAT 

V 8802 SIGNES -  LE BEAUSSET -  LA SEYNE 

V 8808 SIGNES - LE BEAUSSET - TOULON 

 

Ligne(s) voyageurs (dimanches et jours fériés) 

V 8001 LE BEAUSSET- BANDOL - St CYR - LA CIOTAT 

 

Ligne(s) scolaires (horaires scolaires) 

V 8839 ST CYR ï LE CASTELLET ï LE BEAUSSET ï LE CASTELLET (Collège du 

Vigneret) 

V 8841 SIGNES ï LE BEAUSSET vers BANDOL  (Collège Raimu) 

V 8831 LE BEAUSSET ï ST CYR ï ST CYR (Collège Don Bosco) 

V 8836 LA CADIERE DôAZUR ï ECOLE PRIMAIRE PAUL BERT DE LA CADIERE 

 

Lôoffre de transport actuelle (ann®e 2015-2016) est adaptée pour les élèves de la commune 

fréquentant 

V les lycées de La Seyne (30 élèves), de Six Fours (6 élèves) de La Ciotat (36 élèves) 

et de Toulon (45 élèves), 

V les collèges du Castellet (86 élèves) et St Cyr (2 élèves), 

V les établissements privés de St Cyr (13 ®l¯ves), dôOllioules (19 ®l¯ves), de La Seyne 

(8 élèves) et de Toulon (2 élèves). 

 

Cette desserte scolaire peut ®galement r®pondre aux besoins dôhabitants de la commune 

travaillant à Signes, St Cyr, La Ciotat, Bandol, Le Castellet, Toulon, La Seyne, et par 

correspondance, lôensemble des communes de lôEst de la communaut® dôagglom®ration de 

Toulon Provence Méditerranée. 
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Les lignes régulières desservent sur la commune les arrêts du «Chemin des Baumes» et de 

«La Malissonne) 

 

Le circuit scolaire qui dessert lô®cole primaire Paul Bert ne poss¯de pas de points dôarr°ts 

®quip®s. En effet, les contraintes li®es ¨ la desserte dôune zone dôhabitat diffus, dont les 

voiries sont étroites, ne permettent pas une matérialisation adaptée aux besoins des élèves. 

Actuellement la prise en charge des élèves se fait de « porte à porte ». 

 

Lôoffre de transport actuelle sera tr¯s probablement modif®e ¨ partir de 2017, les march®s 

avec les transporteurs arrivent ¨ ®ch®ance en 2017, et lô®volution des comp®tences relatives 

au transport public des voyageurs, liée aux conséquences de la loi NOTRe, sur la répartition 

des compétences entre régions et départements, entrera en vigueur. 

 

× Covoiturage (source CD83) 

Dans le cadre de son plan climat énergie territorial, afin de réduire les émissions de CO2 et 

de GES et dôencourager les mobilit®s durables, le D®partement du Var sôengage dans un 

schéma départemental de covoiturage, en partenariat avec la CCI et les AOT varoises. 

 

Outre la cr®ation dôune plate-forme Internet de covoiturage, lôobjectif est de d®velopper un 

r®seau dôaires de covoiturages et de parkings relais qui soit le plus vaste possible, afin de 

répondre aux mieux aux besoins des varois. 

 

Actuellement, une aire intercommunale de covoiturage existe sur la Commune du Castellet, 

¨ proximit® imm®diate du branchement autoroutier, et un projet dôam®nagement dôune gare 

routière est également envisagée par le Département du Var. 

 

Sur la Commune de La Cadi¯re dôAzur, 2 parkings suppl®mentaires ont ®t® r®alis®s 

récemment, et des emplacements réservés à cet effet ont été inscrits au PLU. 
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Sans objet au titre de lô®laboration du présent PLU. 

 

R®f®rence de lôarticle L153-27 du Code de lôUrbanisme : 

« Neuf ans au plus après la délibération portant approbation du plan local d'urbanisme, ou la 

dernière délibération portant révision complète de ce plan, ou la délibération ayant décidé 

son maintien en vigueur en application du présent article, l'organe délibérant de 

l'établissement public de coopération intercommunale ou le conseil municipal procède à une 

analyse des résultats de l'application du plan, au regard des objectifs visés à l'article L. 101-2 

et, le cas échéant, aux articles L. 1214-1 et L. 1214-2 du code des transports. 

L'analyse des résultats donne lieu à une délibération de ce même organe délibérant ou du 

conseil municipal sur l'opportunité de réviser ce plan. » 

 

 

ETUDES ANNEXEES AU RAPPORT DE PRESENTATION 

 

- INSEE 2012 ï LA CADIERE/DEPARTEMENT DU VAR  
- DIAGNOSTIC AGRICOLE -  TERRES ET TERRITOIRES 
- ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT -  MTDA 
- DIAGNOSTIC PAYSAGER - PATRIMOINE -  AKENE PAYSAGE 
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CAPACITES DE DENSIFICATION 
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DEVELOPPEMENT URBAIN ECLATE : 

 

La Cadi¯re dôAzur est lôillustration parfaite du village proven­al, ancr® au sommet dôun 

promontoire rocheux lui offrant une protection contre les pillards et les maladies. Occupant 

le sommet de la colline du D®fends, jusquôen bordure de falaises au nord, le village 

m®di®val, principal noyau dôhabitations avec son b©ti villageois, surplombe la vaste plaine 

agricole sô®tendant des rivages de Saint-Cyr aux contreforts des collines du Castellet. 

 

En 1934, les quelques hameaux agricoles composés de quelques mas et habitations 

rurales, dispersés aux quatre coins de la commune comme Les Salettes, le Château des 

Vannières, Saint-Côme ou Saint-Jean, les Martins, les Samats forment alors le reste des 

zones urbanisées. 

 

Le village médiéval a ®t® le noyau du d®veloppement urbain qui sôest engag® depuis lors. 

En effet, entre 1934 et 1972, le village sôest progressivement ®tendu, colonisant le versant 

sud du D®fends tout en sô®tirant vers lôouest du plateau. Outre la cr®ation de cette 

couronne, le b©ti a peu ¨ peu commenc® ¨ se diss®miner au cîur de la plaine agricole au 

nord comme à la Colette et surtout au sud ouest du village dans des quartiers comme 

Saint-Côme ou La Paguette. Cette implantation de villas marque le début du processus de 

mitage qui va fortement guider par la suite le développement urbain de la commune. 

 

En effet, dans les années 1970, parallèlement à la poursuite du développement 

concentrique du village sur les flancs ouest et est de la colline, la commune sôurbanise 

selon une logique de mitage. Arrivé aux limites de développement sur la colline, les 

habitations individuelles se développent en périphérie des hameaux agricoles de Saint 

Jean, Thouron, Fontanieu par exemple ou ex nihilo colonisant les vallons des Vaussiers, 

de la Barbarie ou de la Peyguière au nord de Saint-Cyr. 

 

Dans les années 1980, la pratique du mitage se développe encore. Hormis quelques 

constructions  au niveau de Saint Côme le haut, le développement urbain de la commune 

nôest plus reli® au village originel. La remontée des vallons au nord-ouest de la commune 

se poursuit et de nouvelles zones sont ouvertes ¨ la construction. Lôurbanisation pousse 

jusquôau sommet des collines des Marquants et du Malpasset qui lôencadre. Il en est de 

même dans le sud de la commune, où les villas colonisent les piémonts et les versants des 

collines de La Roquette ou de Pibarnon ¨ lôinterface avec les espaces agricoles en 

restanques. 

 

Enfin, dans les ann®es 1990, les zones d®j¨ ouvertes ¨ lôextension urbaine se densifient, 

jusquô¨ obtention des zones NB actuelles. Le tout donnant une configuration urbaine en  

forme de peigne sur le territoire. 
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La Cadi¯re se situe au cîur dôune vaste plaine agricole qui se resserre au niveau de la 

commune en une coulée fortement contrainte par les massifs en place. Réduite à deux 

®troits couloirs bordant la colline du D®fends, la plaine sô®largit ¨ nouveau d¯s que lôon 

quitte lôespace communal pour sô®taler sur Saint-Cyr et Sainte-Anne, Le Brûlat, Le Plan du 

Castellet, le Castellet. Cet espace est en grande partie int®gr® au  p®rim¯tre de lôA.O.C. 

(Appellation dôorigine Contr¹l®e) Bandol et A.O.C. C¹te de Provence, ce qui explique la 

prédominance de la culture viticole. 

 

La plaine des Paluns au nord est la plus d®velopp®e, profitant m°me dôun renfoncement 

des collines des Marquants et de Malpasset pour sô®taler dôavantage au niveau des 

Salettes et de lôInfernet. Cet espace prot®g® par les collines jouit dôun microclimat 

favorable aux cultures, coupées des vents. 

 

Lôespace agricole au sud, plus ®troit et escarp®, ®pouse en pi®monts la forme des collines 

de la Vigie, de Pibarnon et de la Charbonni¯re, longeant lôautoroute ¨ lôest pour se 

retrouver face ¨ la baie des Lecques ¨ lôouest en suivant le vallon de Saint-Côme. Le 

vallon descend vers le sud-ouest entre la pointe ouest du Défends et le prolongement sud-

ouest des collines méridionales dans les secteurs de la  Roquette et de la petite Roquette, 

de part et dôautre de la RD266.  

La vigne cultiv®e en terrasses est m°me remont®e de lôautoroute vers les cimes de 

Pibarnon et de la Paguette.   

 

Le secteur de la Malissonne jouissant dôune exposition et dôune vue exceptionnelle sur la 

baie, est gagné par le mitage. Le cas est similaire en ce qui concerne la Roquette. Le 

mitage sôy est d®velopp® ¨ partir dôun habitat rural traditionnel isol®, compos® de b©timents 

en exploitation ou transformés en lieux de résidence.  

Quelques zones subsistent dans le nord de la commune, enclavées sur le haut des 

massifs au-dessus des grandes zones de mitage, au niveau des Martels, du Jas de Clare, 

de La Toussane et même, très éloigné sur le plateau en pointe du territoire, à la Bégude. 

Ces zones, malgr® lôacc¯s difficile, sont toujours cultiv®es en vignes mais aussi en oliviers 

(nouvelles plantations au Jas de Clare). Cet éloignement des zones cultivées peut être 

expliqu® par lô®talement du p®rim¯tre A.O.C. qui remonte jusquôen limite nord du territoire 

communal. Cependant, bien que lôagriculture soit d®velopp®e, des friches sont présentes 

aux marges des espaces agricoles et des zones NB.  

 

Le territoire communal est marqué par la plaine agricole qui représente 75,3% des espaces 

agricoles (1046 ha) en 2003 (Source : SCOT). Le reste des espaces agricoles se répartit 

comme suit : 34 ha en terres labourables, 29 ha pour lôhorticulture, 97 ha de surface 

enherb®e et 104 ha dôarboriculture. 
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Trois grandes entit®s sont en place sur le territoire. Bien quôattaqu®s par le mitage, les 

contreforts du plateau du Camp-du-Castellet, Le Défends et les collines du sud sont encore 

en partie pr®serv®s, donnant un caract¯re naturel ¨ lôensemble du paysage cadi®ren.  

 

La culture viticole, notamment au niveau de Pibarnon, La Paguette ou la colline de LôAoube 

dans le sud de la commune, remonte les versants quelquefois jusquôau sommet cr®ant des 

trou®es au cîur des espaces bois®s. 

  

La commune de la Cadière est marquée par deux caractéristiques foncières principales :  

Les disponibilités foncières sont très réduites, compte tenu des besoins actuels et futurs,  

notamment en ®quipements. Deux zones NA dôurbanisation future figurent ¨ lôancien 

P.O.S.  

 

 Ɇ 5.% 02%33)/. &/.#)%2% )-0/24!.4%  
 

Outre la forêt communale du Défends, la commune dispose de très peu de foncier 

disponible malgr® des besoins dôextension des ®quipements, notamment scolaires et 

culturels, et des besoins en logements locatifs et sociaux. Les propriétés communales sont 

essentiellement regroupées sur le secteur central du village de la Cadière et figurent les 

grands équipements, espaces publics et bâtiments administratifs existants. Le reste du 

territoire étant essentiellement concerné par des portions de voirie. (Les cartes suivantes 

présentent en loupe les secteurs du Défens et du village.) Un secteur (7974 m²) de la forêt 

du D®fends en continuit® de lôurbanisation existante a ®t® d®class® afin de permettre la 

cr®ation dôun ensemble de 30 logements sociaux, et plus r®cemment en 2015 un 

déclassement de 1ha permet la réalisation de 40 logements locatifs sociaux. Ce 

déclassement a été compens® par lôacquisition dôune parcelle naturelle devant °tre 

intégrée à la Forêt domaniale.  

 

Les protections agricoles, du fait dôun important terroir A.O.C. et un prix du foncier tr¯s 

élevé en zone urbaine, r®duisent dôautant plus les possibilit®s dôacquisition. 
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Le bilan de lôancien P.O.S. explique et r®sume le profil de La Cadi¯re dôAzur :   

 

 - la commune a une forte vocation rurale :  

 

Un peu plus des trois-quarts de son territoire sont affectés aux espaces naturels et 

agricoles (zones ND et NC).  

¶ les espaces agricoles (NC) occupent le tiers de lôespace communal  

¶ les espaces naturels (ND) couvrent un peu moins de la moitié. 

 

Les zones urbanis®es ou dôurbanisation future repr®sentent un peu moins dôun quart du 

territoire, avec les fortes disparités déjà évoquées :  

 

 - 2% dôune urbanisation dense agglom®r®e correspondant ¨ la seule centralit® de la 

commune : le village médiéval perché et ses quartiers périphériques plus récents. Au 

contraire de sa voisine du Castellet, la commune ne possède pas de morphologie de 

hameaux ; 

 

 - 1 % de zones dôurbanisation future - nettement insuffisants pour combler les 

besoins en équipements ; 

 

 - et surtout quasiment 21% de zone NB dôurbanisation diffuse posant des 

probl¯mes en termes, dôaccessibilit® (recalibrage des voiries r®alis®es en partie dans le 

cadre du PPRIF), de risque incendie et de surconsommation dôespace. 
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Suivant Le diagnostic agricole élaboré par le  BET TERRES ET TERRITOIRES 

Une artificialisation du territoire très importante entre 1972 et 2012 

Les espaces artificialisés se sont très fortement développés passant de 248ha en 1972 à 

945ha en 2012, soit un gain net de 697ha (+281%). 

                    

Ce d®veloppement de lôartificialisation incombe essentiellement au d®veloppement dôune 

forme dôhabitat dispers®e et tr¯s consommatrice dôespace. De plus, le village historique sôest 

®tendu et lôarriv®e de lôautoroute a contribu® ¨ lôartificialisation de lôespace communal. 

En effet, le contexte g®ographique rend la Cadi¯re dôAzur tr¯s attractive pour venir y vivre ; 

la population est passée de 1 800 habitants environ en 1972 à 5448 en 2012, et à  5 572 au 

1er Janvier 2016, soit une hausse de 200%. 

 

Un rythme de consommation des terres agricoles et naturelles très élevé  

Le diagnostic agricole élaboré en 2012 a mis en évidence un rythme de consommation 

annuelle des terres agricoles, naturelles ou boisées entre 1972 et 2012 de 17,4ha, ce qui 

représente une moyenne très élevée. 

Durant cette même période, on constate une artificialisation des terres agricoles  par un recul 

opéré pour 295ha au profit des espaces artificialisés, ce qui correspond à un rythme de 

consommation annuelle de surfaces agricoles équivalent à 7,3ha.  

Ces terres agricoles se concentrent le long du passage de lôautoroute, ¨ lôextr®mit® Sud de la 

commune, mais ®galement au Nord de lôautoroute dans les quartiers r®sidentiels. 
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Dôenviron 1315ha en 1972, les surfaces agricoles ont r®gress® de manière modérée à 1170 

en 2012, soit une perte nette de 145ha, ce qui correspond à une régression très modérée, 

partiellement compensée par une reconquête agricole sur les milieux semi-naturels. 

La commune de La Cadi¯re dôAzur demeure malgré tout, une des communes les plus 

agricoles du secteur malgré une pression foncière exacerbée,  avec 31% du territoire, 

comparée aux moyennes constatées en PACA (24%) dans le VAR (13%) et dans le Scot 

Provence Méditerranée (12%). 

La dynamique agricole de la commune justifiée par plusieurs projets économiques 

individuels de (re)mise en culture des parcelles occupées par le milieu semi-naturel, tend 

vers une augmentation des surfaces agricoles ¨ lôhorizon 2025 ï un exemple peu répandu 

en région PACA. 

Les options envisagées par la Commune pour freiner lô®talement urbain ont permis de d®finir 

un certain nombre de « dents creuses significatives è ¨ lôint®rieur de zones d®j¨ urbanis®es 

(zone NB du POS) qui devront envisager une densification des constructions permettant de 

répondre partiellement aux obligations des Lois DUFLOT et ALUR,  notamment en terme de 

logement locatif social. En effet le quota de 25% des r®sidences principales ¨ lô®ch®ance 

2025, ne pourra être tenu. 

Le « grignotage » des terres agricoles constaté au cours des dernières années est donc en 

r®gression totale puisquôaucune ouverture ¨ lôurbanisation nôest envisag®e dans les zones 

agricoles du POS. 

En effet, une grande partie des logements pouvant être envisagée dans le centre-ville et par 

une densification de certaines parcelles, soit dans les dents creuses repérées dans les 

zones NB du POS ï LES TROUS/ST MARC/LA COLETTE/LA BARBARIE. 

Ainsi le projet dôam®nagement aujourdôhui envisag® permet de nôengager aucune 

consommation de lôespace agricole, mais au contraire de reconquérir des espaces agricoles 

principalement dans la partie Nord de la Commune. 

 

En comparaison de la consommation constatée entre 1972 et 2012 de 17,4ha annuels, 

le Plan Local dôUrbanisme montre un v®ritable frein ¨ lô®talement urbain, et une réelle 

r®gression de la consommation de lôespace puisquôelle est totalement nulle dans la 

mesure où une densification est envisagée dans la zone urbaine et dans les dents 

creuses significatives des anciennes zones NB. 
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ANALYSE DES CAPACITES DE DENSIFICATION ET DE MUTATION DES ESPACES 

BATIS 

 

La Commune ne possède aucune réserve foncière dans la zone urbaine ; or avec une 

densit® dôambiance p®ri-urbaine ou villageoise préconisée par le SCOT de 20 à 50 

logements ¨ lôhectare, les 475 logements sociaux manquants à ce jour représentent 

une superficie minimale de 10ha. 

Une recherche foncière et une analyse de la capacité de densification a été conduite sur le 

territoire, principalement  

ü dans les zones urbaines (UA/UB) pour récréer de la centralité,  

ü dans la zone naturelle,  

ü dans les zones naturelles largement urbanisées (INB- zone 2 000m² et IINB ï zone à 

5 000m²) pour sôint®grer dans les zones d®j¨ fortement mitées, 

ü dans les zones agricoles (NC) situées en continuité ou à proximité immédiate de 

lôenveloppe urbaine. 

 

La première démarche a été de repérer les terrains disponibles, susceptibles de recevoir du 

logement social. 

Une première analyse de la zone naturelle a permis de définir le site de la forêt 

communale du D®fends qui a dôores et d®j¨ fait lôobjet en 2015 dôune  proc®dure de 

d®claration de projet emportant modification du POS, et dôun permis de construire en vue de 

réaliser quarante logements sociaux sur un terrain dôun hectare extrait du r®gime forestier, 

desservi par le Chemin de Saint Marc, et limité de part et dôautre par deux lotissements. Ce 

secteur desservi par lôensemble des r®seaux, est class® au PLU en zone UBc r®serv® ¨ du 

logement social. 
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Dans la zone urbaine,  

ü Certains terrains imm®diatement disponibles ont fait lôobjet de n®gociations avec les 

propri®taires fonciers, avec lôappui de lôEPF PACA, pour engager d¯s ¨ pr®sent des 

programmes immobiliers. A ce titre une vingtaine de logements sociaux sont 

actuellement en cours de réalisation (PC obtenus). 

 

ü Certains autres ont fait lôobjet dôemplacements réservés principalement en zone UB 

périphérique. 

Le tissu urbain de cette zone UB, dont la superficie minimale des lots fixée par le POS est de 

800mĮ, a permis de d®finir en fonction de lôoccupation actuelle du sol, de la topographie et de 

la desserte en terme de voirie et de réseaux, une zone potentielle de densification ou de 

mutation du b©ti (UBb) dans laquelle les r¯gles dôimplantation sont identiques ¨ celles de la 

zone UA contiguë avec une obligation de 30% de logement social. Toutefois, la mutabilité de 

ces espaces nôest pas contrainte, mais laiss®e à lôinitiative  des propri®taires.  

 

Par ailleurs, une réflexion particulière a été portée sur le devenir des zones NB du POS.  

En effet, ces zones dôhabitat diffus couvrent des superficies considérables ï 796,74 hectares 

soit 21% du territoire ï éloignées du village et des commerces locaux ; la population de ces 

secteurs représente 70% de la population cadiérenne et ne bénéficie que très faiblement à 

lô®conomie du village. 

Le choix du POS a induit la prédominance de la maison individuelle sur des terrains de 2 000 

à 5 000mĮ et donc une tr¯s forte consommation de lôespace, avec un réseau de voirie parfois 

insuffisant et une absence totale de r®seau dôassainissement collectif. 

Un travail important a ®t® r®alis® sur lôoccupation actuelle ¨ partir de photos a®riennes, de 

lôanalyse de permis de construire ou de divisions parcellaires, confort® par des visites de 

terrain permettant dôappr®hender les possibilit®s dôam®nagement des dents creuses 

significatives, repr®sentant une quarantaine dôhectares qui ont toutes ®t® ®tudi®es en terme 

dôaccessibilit®, de desserte par les r®seaux, de topographie, de localisation, dôoccupation du 

sol, dôimpact sur le paysage et enfin de leur capacité à intégrer du logement locatif social. 

 

Les unités foncières repérées au Pré de Caune, Vallon de Cuges, Luquettes, Les Samats 

repr®sentant plus de 12ha, ont ®t® ®cart®es du fait de leur difficult® dôaccès, de leur 

éloignement et  de leur topographie, et ont été reclassées en zone naturelle ou agricole. 

Le site des Capelaniers (3,5ha) en limite de la commune du Castellet, desservi par la route 

départementale mais éloigné du village, nôa pas ®t® retenu pour du logement social, et a été 

reclassé en zone naturelle. 
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Le site de la Colle de Reyne (6ha environ), très éloigné de La Cadière 11km mais en limite 

de communes de Bandol et Saint Cyr, desservi par la RD599 et le transport en commun, 

aurait pu °tre envisag® pour recevoir un programme mixte de logements et dôactivit®s 

artisanales ou commerciales en continuité de celles existantes sur Bandol. Toutefois aucune 

alimentation en eau potable de ce secteur ne peut être envisagée sans engager des travaux 

importants surdimensionn®s par rapport ¨ la taille de lôop®ration. Ce site a donc été écarté et 

classé pour partie en zone agricole. 

Le site des Trous (2ha environ) se trouve ¨ moins dôun kilom¯tre au Nord Ouest du centre 

villageois, côest-à-dire 10/15mn ¨ pied et en continuit® directe de lôurbanisation. Le site est 

contraint dans sa partie Nord par une zone de risque de mouvement de terrain 

inconstructible et par lôexistence dôun petit parc sur la butte du moulin ¨ pr®server. 

Lôam®nagement doit permettre de cr®er une densification urbaine avec des formes adapt®es 

au site et à son environnement direct. Ce secteur est classé au PLU en zone UB avec une 

Orientation dôAm®nagement et de Programmation nÁ1 qui définit les principaux enjeux et les 

principes dôam®nagement permettant lô®laboration dôun projet dôensemble dôune densit® de 

20 Logts/ha envisageant 50% de logement social 

Le site de Saint Marc (1,7ha) est situé au Sud du Chemin de Saint Marc Bas et des 30 

logements sociaux « Les Bastides de Saint Marc », il est longé au Sud par le Chemin de la 

Madrague. Relativement proche du centre du village (2,7km) en continuit® de lôurbanisation 

existante ¨ lôEst et dôun habitat individuel l©che ¨ lôOuest et dôune zone agricole au Sud. Ce 

secteur est class® en zone UBc avec une Orientation dôAm®nagement et de Programmation 

n°2 définit les principaux enjeux et les principes dôam®nagement permettant lô®laboration 

dôun projet dôensemble dôune densit® de 25 logts/ha envisageant 50% de logement social . 

Le site de La Barbarie (7,6ha) ¨ lôextr®mit® Ouest de la Commune, excentr® des 

dynamiques socio-économiques du village, présente toutefois une accessibilité et un 

fonctionnement urbain tourné principalement vers la commune limitrophe de Saint Cyr sur 

Mer. Il constitue une réserve importante notamment pour la réalisation du logement social. 

Son urbanisation peut être envisag®e ¨ la condition dôanalyser lôensemble des impacts en 

terme dôinsertion dans le site, de desserte, dô®conomie et dôincidence sur les ®quipements 

publics. Ce secteur est class® en zone 1AU affect® dôune servitude au titre de lôarticle L151-

41-5 dans lôattente dôun projet global. Ce site fait lôobjet dôune Orientation dôAm®nagement et 

de Programmation n°4 envisageant 50% de logement social. 

Le site de La Colette (2,3ha) au Nord de la Commune entouré par des maisons 

individuelles implantées sur des terrains de 2000m², et limité au Sud par le Chemin de la 

B®gude et la zone agricole du Pey Neuf. Bien quô®loign® du centre du village, ce site a ®t® 

retenu et fait lôobjet dôune Orientation dôAm®nagement et de Programmation nÁ5 envisageant 

une densité de 20 logts/ha totalement réservé à une programme locatif social.  
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Enfin une réflexion identique a été portée sur les zones agricoles.  

En effet, trois secteurs ont été repérés et analysés, mais non pas été retenus bien que 

b®n®ficiant de lôensemble des r®seaux de desserte, et offrant une capacité suffisante pour 

r®pondre aux besoins en terme de logement/logement social et dô®quipements publics de 

superstructure. 

Le site des Baumes ( 0,66ha) ¨ lôouest de la Cave de la Roque, au contact de lôA50 entre 

les villages perch®s de la Cadi¯re dôAzur et du Castellet. Ces terrains non concern®s par le 

classement AOC BANDOL, non cultivés, desservis par lôensemble des r®seaux et par le 

transport en commun et par lô®changeur autoroutier.  Situ®s dans lôunit® paysag¯re de la 

plaine agricole des Paluns,avec un impact paysager important ¨ partir du village, ce site nôa 

pas été retenu.  

Le site du TOC (4,6ha) en entrée de la commune ï au Sud Est de lôenveloppe urbaine et ¨ 

proximit® imm®diate de lôautoroute, constitu® dôun foncier partiellement boisé, artificialisé. Il 

sôagit de parcelles non exploit®es mais de terrains entretenus. Ce secteur aurait pu recevoir 

un programme important de logements sociaux et de résidence senior sociale. Bien que 

class® au POS en zone NA dôactivités, ce site non cultivé, mais int®gr® dans lôaire AOP 

Bandol, a été réintégré en zone agricole. 

Le site de Saint Jean (5,4ha) en bordure du vallon agricole de Saint Jean, à proximité de la 

fontaine du même nom - Monument historique inscrit ï mais en déprise agricole, est situé en 

continuit® de lôenveloppe urbaine, desservi par la RD66 et lôensemble des r®seaux publics. 

Du fait de sa situation dans lôaire AOP Bandol et irrigable le secteur appartient plus 

largement à un bassin agricole formant une unité agricole préservée. Ce site nôa pas ®t® 

retenu pour envisager un aménagement urbain. Il reste donc en zone agricole. 
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INVENTAIRE DES CAPACITES DE STATIONNEMENT 

Lôétude sur la problématique du stationnement a été conduite sur le centre-ville. 

1.Recensement des places de stationnement public à proximité immédiate 

 

 

* 549 places publiques aménagées toutes gratuites et sans limitation de durée 

* Toutefois sur les 122 places occupées de manière « sauvage » sur le domaine public, 

certaines peuvent poser des problèmes de sécurité et entraver le passage de véhicules de 

secours (gêne pour la circulation, rues étroites) 
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2. Nombre de locaux dans le village 

Sur la base des fichiers du cadastre DGFIP 2013, le nombre de locaux recensés est le 

suivant en zone UA et UAa du POS 

 

3. Simulation des besoins de stationnement liés aux résidents et activités 

3.1. Méthodologie pour le recensement des besoins des résidents 

La méthode suivie a consisté à évaluer les besoins en se basant  ? dôune part ?sur le nombre 

de logements et locaux professionnels recensés en 2013 par la DGFIP,  et dôautre part sur le 

nombre de parkings, garages et box privés  figurant dans ces mêmes fichiers. 

Deux scenarii ont ensuite été étudiés : 

* simulation 1 : 2 véhicules par logement ou local professionnel (y/c places visiteurs) 

* simulation 2 : 1,5 véhicule par logement ou local professionnel 

 

Pour chaque scénario les besoins sont comparés au nombre de places de stationnement 

publiques existantes et aménagées (549 places). 

Nota : cette évaluation est effectuée à partir des données des fichiers DGFIP qui ne reflètent 

pas exactement la réalité du terrain ; ces informations sont basées sur les déclarations 

fiscales des propriétaires. 

3.2.  simulation 1 : 2 véhicules par logement ou local professionnel  

 

3.3 simulation 2 : 1,5 véhicule par logement ou local professionnel 
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Au regard du nombre de  places de stationnement sauvage dénombrées il semblerait que la 

simulation 2 soit la plus proche de la réalité. 

Certains points noirs recensés sont liés à la construction récente de nouveaux logements 

collectifs, à des activités, équipements ou commerces pour lesquels le stationnement privé 

est insuffisant. 

Par ailleurs, ¨ noter lôabsence de stationnements réservés aux livraisons de la Poste pouvant 

entraîner un arrêt total momentané de la circulation dans le centre du village (avenue 

G.Péri). 

De plus, certaines activités occupent de manière plus ou moins importante des parkings 

publics situ®s ¨ proximit®, côest le cas notamment des garages. 

Enfin, la rue principale (avenue Marx Dormoy) qui concentre la majorité des commerces ne 

dispose pas de places de stationnement. Certains automobilistes bloquent la rue pour 

décharger les courses ou se rendre au tabac, à la presse ou à la poste. 

La réflexion sur le stationnement dans le centre du village doit nécessairement être menée 

de pair avec celle relative ¨ lôattractivit® et le dynamisme du tissu commercial. 

 

3.4. Autres demandeurs en matière de stationnement 

Parmi les autres demandeurs de places de stationnement, il faut signaler les usagers des 

équipements publics ainsi que les touristes. 

a) Le stationnement lié à la fréquentation touristique 

A ces besoins doit aussi être ajoutée la demande de stationnement liée à la fréquentation 

touristique qui est difficile à estimer compte tenu de lôabsence de statistiques (les parkings 

publics ®tant gratuits, il nôest pas possible dôestimer pr®cis®ment la fr®quentation dans le 

centre du village) 

¶ Hôtellerie : lôHostellerie B®rard dispose de deux parkings priv®s, qui ¨ priori, doivent 

absorber une grande partie des besoins (même si on observe des stationnements de 

clients sur le parking public tout proche de la Font dôAbeille). 

¶ Fr®quentation g®n®rale constat®e de lôOffice du Tourisme : Pendant les mois de 

juillet/aout la fr®quentation de lôoffice sô®l¯ve ¨ environ 100 personnes par jour. Ces 

estivants sont le plus souvent stationnés à proximité. Les touristes garés à la Font 

dôAbeille redescendent rarement vers lôOffice et ne sont dons pour la plupart pas 

comptabilis®s. Si lôon consid¯re environ 200 personnes qui fréquentent 

quotidiennement le village pendant lô®t®, le besoin en termes de stationnement peut 

être estimé à 80 places (moyenne de 2,5personnes/véhicule). 

¶ En ce qui concerne le transport de touristes par autobus, il est peu fréquent et estimé 

¨ une vingtaine dôautobus maximum par an. Les autobus stationnent, le plus souvent, 

sur le parking des anciens combattants, au nord du village. 
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¶ Enfin les parkings communaux (notamment place de Gaulle) sont utilisés pour du co-

voiturage (groupes de randonneursé) ce qui peut provoquer certains soirs, des 

phénomènes de saturation à la sortie des écoles. 

b) Le stationnement lié aux équipements publics et notamment aux écoles 

Le centre du village accueille des équipements publics plus ou moins attractifs qui 

génèrent une demande de stationnement (écoles maternelle et primaire, hôtel de ville et 

mairie annexe, maison du terroir et du patrimoine, foyer logement, bibliothèque, salles 

communalesé) 

¶ Les écoles génèrent indiscutablement le plus de besoin de stationnement 

(7h30/8h30 -16h30/17h30). Le besoin en stationnement est donc temporaire mais 

tr¯s important. En fonction du nombre dôenfants scolaris®s, du ramassage 

scolaire, du nombre estimé de déplacements à pied ou mutualisés, le besoin 

théorique lié au stationnement des ®coles est de lôordre de 123 places, auquel il 

faut rajouter une vingtaine de places pour les enseignants et le personnel 

communal nôhabitant pas le village. 

¶ Des stationnements sauvages sont souvent observés pouvant créer des conflits 

avec les résidents. Toutefois, le parking de la Font dôAbeille pourrait quasiment 

absorber tous les besoins li®s ¨ lô®cole (mat®rialisation des places). 

¶ A noter également la désaffection quasi-totale du transport scolaire (12 élèves sur 

310) 

¶ La Mairie génère un besoin dôune quinzaine de places en semaine ; les agents 

des services techniques se garant pour la plupart ¨ lôint®rieur du parc du CTM. 

¶ La Maison du Terroir et du Patrimoine : fréquentation moyenne journalière en 

période de pointe de 40/50 personnes ; une dizaine de places pour le personnel. 

Le stationnement sôeffectue au niveau du parking des Anciens combattants qui 

semble globalement suffire, hormis en période estivale. 

¶ Foyer logement : compte tenu des horaires décalés le stationnement du 

personnel est estimé ¨ 2 places. Le stationnement sôeffectue sur la place de Ste 

Madeleine ou Place des Pénitents Blancs. Un espace est réservé aux livraisons. 

  



PLU27 ï LA CADIERE DôAZUR ïRAPPORT DE PRESENTATION ï ARRET PLU 
 

63 

4 ï Bilan et perspectives 

Le diagnostic fait donc apparaitre un besoin important de stationnement des résidents au 

niveau de certains axes et des parents accompagnant les enfants ¨ lô®cole. 

Ces probl¯mes de stationnement dans le centre du village peuvent sôexpliquer par : 

V le déficit du nombre de places, 

V lôabsence de transport en commun reliant les quartiers Nord et Sud au centre 

du village, 

V la sous-utilisation du transport scolaire, 

V le relief accidenté du village relativement dissuasif (certains parkings situé en 

contre-bas sont sous-utilisé), 

V la gratuité des parkings et la non limitation de la durée de stationnement 

génèrent parfois la présence de véhicules « ventouses ». 

La présence de places de stationnement disponibles et situées à une distance 

raisonnable de la rue principale, de ses commerces et de son marché, empruntant un 

cheminement présentant un dénivelé modéré, constitue un facteur important pour la 

pérennité des commerces du centre du village. 

Côest sur ces bases que lô®tude de faisabilit® intégrant une estimation des coûts, a été 

conduite par le CAUE.  

Elle a permis dôenvisager la restructuration du parking de la Font dôAbeille par lôoptimisation 

de la plateforme basse et la réservation, à proximité du centre, de terrains  pour la réalisation 

de stationnements supplémentaires permettant de répondre à la fois aux besoins des 

activités, des équipements publics, des résidents et des touristes. 

 

ER30 ï LES TROUS ï parcelles 135-435-436 ï 2 330m² - potentiel : 100 places  
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ER31 ï FONT DôABEILLE ï parcelle 820 ï 1 454m²  

Existant : 133 places  

Création par matérialisation des places sur plateforme basse : 11 places 

Projet de création sur emplacements réservé : 50 places  

 

ER32 ï Parcelle 456 ï Le Vallon ï 2 554m² - potentiel de 90 places 

 

ER33 ï Parcelle 525 ï St Jean (amont) ï 270m² - potentiel de 13 places  

 

 

Ce qui représente un potentiel de stationnement supplémentaire de 264 places soit un 

total de 935 emplacements à proximité du centre du village 
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3. %4!4 ).)4)!, $% ,ȭ%.6)2/..%-%.4 

Synthèse du diagnostic  
Synthèse du  diagnostic établi par MTDA (annexe du rapport de présentation) 

Synthèse du diagnostic environnemental  

CARACTERISTIQUES GEOGRAPHIQUES 

 Ɇ #ÏÎÔÅØÔÅ ÔÏÐÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÅÔ ÇïÏÌÏÇÉÑÕÅ 
 

Le territoire de La Cadi¯re couvre une superficie de 3742 ha et sô®tend depuis les collines 

surplombant Bandol jusquôaux premiers contreforts du massif de la Sainte-Baume. 

Caractérisé par des terrains sédimentaires, il appartient, avec Saint-Cyr-s/-Mer, Le 

Castellet et le Beausset ¨ lôunit® g®ographique qui porte le nom de cuvette du Beausset.  

 

La morphologie du territoire se caractérise au nord, par des reliefs imposants, qui 

culminent à près de 400 m. (La Brûlade : 398 m ; La Bégude : 410 m.), et un ensemble 

collinaire au profil moins élevé (324 m. à la vigie) mais particulièrement vallonné au sud. 

Au centre du territoire, le village, édifié sur un ensemble collinaire culminant à plus de 

200 m. ¨ lôouest, domine les plaines des Paluns (altitude moyenne 80-90 m.) au nord et de 

Saint-Côme au sud (altitude moyenne 90-100 m.), qui se prolongent vers la baie des 

Lecques.  
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Les reliefs laissent apparaître des formations principalement calcaires (plus ou moins 

marneux, dolomitiques, gréseux ou argileux) qui sont affleurantes autour de la butte du 

village et plus au sud. Ces terrains sont particulièrement sensibles aux mouvements de 

terrain et les sols argileux vulnérables à lô®rosion lors de fortes pluies. 

Les secteurs de plaine, les Paluns et Saint-Côme, se caractérisent par des terrains formés 

de dépôts alluvionnaires récents (du quaternaire), composés de sables et graviers. 

 

A noter que deux secteurs ont été recensés comme Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique, 

Faunistique et Floristique (ZNIEFF) au titre de leurs sp®cificit®s g®ologiques : il sôagit de la 

carrière du Moutin qui présente un intérêt paléontologique, stratigraphique et paléoécologie 

et de Fontanieu, (Cf. carte espaces naturels). Il est également intéressant de relever les 

falaises de calcaires à rudistes au niveau du village. 


















































































































































































































































































































































